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Les Fonds mobilisables pour construire une Infrastructure de Données 

Géographique (IDG), par Marc LAGET, Préfecture de région 
 
Comment obtenir des cofinancements de l'Etat et de l'Europe pour 
construire une IDG en LR? 
 
 
Eléments de cadrage 
Stratégie de Lisbonne 
Cadre de Référence Stratégique National 
Programmes Opérationnels 
Document de Mise en Œuvre 
Volet TIC de l'intervention européenne 
La feuille de route régionale de l'information géographique : catalogage, 
formation, acquisition de référentiels, constitution de groupes métiers 
 
Les conditions d'intervention du FEDER 
Accessibilité des informations 
Mutualisation Etat/collectivités 
Modalités d'intervention : 

- assiette des dépenses éligibles : approche globale 
investissement/fonctionnement, priorités, exclusions 

- taux d'intervention 
- approche pluriannuelle 
- contreparties nationales 
- dépôt de dossier, décision d'intervention, suivi du financement, contrôle 

de service fait… 
 
L'intervention de l'Etat 
Des opportunités sur le FNADT 
Cofinancement sur le budget des ministères 
Intégrer l'IDG à un programme structurant 
Prodige : circulaire intérieur/finances, support de développement 
Exemple : un SIG des réseaux de télécommunication. 
 


